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Révisez votre code de la route ! 

La ville de Bellerive en partenariat avec l’auto-école Pierre à Bellerive vous propose 

d’évaluer vos connaissances sur le code de la route. 

 

Chacun de nous, a subi l’épreuve théorique générale (E.T.G.), avant de se présenter à l’examen 

du permis de conduire. Depuis, qui parmi nous est allé faire une cession en auto-école ou 

ailleurs afin de se remettre à niveau ? En effet, les panneaux ont évolué, certaines règles ont 

changé et aucune formation continue n’est obligatoire en France.  

 

Dans le cadre des actions de sécurité routière organisées par la mairie de Bellerive sur Allier, 

un test de code de la route sous forme de 40 questions vous sera proposé afin de vous 

interpeller sur vos connaissances en matière de code de la route. Un test ludique mais 

réglementaire, mis à notre disposition par l’auto-école Pierre, de Bellerive sur Allier. 

 

Il suffit de faire moins de 5 fautes pour être admissible.  
 

Le test, programmé le samedi 6 novembre 2021 à 15h00 à la médiathèque de Bellerive, se 

déroulera sur environ une demi-heure et sera suivi d’une correction expliquée permettant à 

chacun d’améliorer ses connaissances en matière de sécurité routière.  

 

Pour participer à ce test gratuit, il faudra vous inscrire auprès de la Médiathèque par 

téléphone au 04.70.59.44.25 ou via le formulaire en ligne d’inscription aux animations de la 

médiathèque sur https://bit.ly/Inscription-mdtk-Bellerive 

 

À SAVOIR : 

Le pass sanitaire est demandé pour accéder à la Médiathèque Ferme-modèle. 
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